
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 
MINISTERE DE LA CULTURE 

Direction de la Protection Légale des Biens  
Culturels et de la Valorisation du Patrimoine Culturel 

Sous direction de la sécurisation des biens culturels 

N°…. /DPLBCVPC/MC 
N°…../SDSBC/DPLBCVPC/MC 

                                                                          
 
 

                                               Alger le : …….. 
 

 
AUTORISATION DE TRANSFERT TEMPORAIRE 

 DES BIENS CULTURELS  
 
 

Conformément à l’article n° 60 de la loi 98-04 du 15 juin 1998, relative 

à la protection du patrimoine culturel ; 

Nom et prénom : 

Qualité :  

Destination : 

Le cadre du transfert : 

Durée du transfert : 

Convoyeur : 

N°d’assurance : 

Date de validité de l’assurance : 

Photographies des biens à transférer : 

Fiches techniques des biens à transférer : 

N° Désignation du bien N° d’inventaire 

   

 




